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LOI SOMPTUAIRE ET COSTUME

De ja le president de tribunal, Dr Schnell, de Bale, a fait
connaitre dans une de ses interessantes et consciencieuses

dtudes 1
que les archives cantonales de Fribourg sont une

veritable mine pour l'etude du droit ancien, meme pour ce

qui regarde celui de la Suisse romande, qu'il se cache dans

les rayons de ces archives, 011 se succedent en longues files
les volumes en gros cuir noir, tout un vaste champ ä

explorer.
Parmi ces respectables volumes que notre archiviste, M.

Schneuwly, vient seul consulter dans le silence du caveau,

nous nommerons entre autres les collections :

i° Die Rathsmanuale, soit les protocoles des Grand et
Petit Conseils, commences en 1438 et acheves en 1797 ;

20 Die Rathsbekanntnussen « bücher », de 1493 ä 1797,

37 volumes, soit registres 011 sont enregistres les textes

memes des arr£tes, decisions, chartes, reglements, etc., pris
dans les conseils ;

30 Die Mandatenbücher, 11 volumes, de 1575 ä 1797, 011

sont contenues les decisions du Petit Conseil qui siegeait

chaque jour;
4° Die Missivenbücher, 69 volumes. De 1449 a I797>

qui contiennent la copie des correspondances des conseils 2.

Pour le droit et la legislation penales, c'est surtout la

collection des Thurnracdel, (Role des prisons), 30 volumes

1581 ä 1799, qu'il est suggestif de consulter.

1 Zeitschriftf. Schweiz, Recht XXI, 3 et puis tirage ä part.
Rechtsquellen, und alte Schweiz. Rechsliteratur, Voir aussi les etudes de
M. le Dr Holder, bibliothecaire cantonal ä Fribourg, sur le droit ancien
fribourgeois,

2 On peut encore consulter les collections suivantes : Die Projekt-
bucher, 5 volumes, annee 1495 * 1797*> protocoles de la Chambre secrete,
espece de tribunal comme le Conseil des Dix de l'ancienne republique
de Venise. Legislation et Varietes, 72 volumes renfermant une infinite
de choses ayant trait a la legislation cantonale en cours.
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Dans les volumes formant les Mandatenbücher (Mandats

souverains), nous decouvrons une quantite d'ordonnances
ecrites dans les langues frangaise et allemande, quelques

exemplaires imprimes sont devenus extremement rares.
Ces ordonnances sont lancees pour reprimer les nombreux
abus qui se greffent si rapidement dans les societes meme
les mieux organisees et font bientot tache d'huile.

Les mandats du souverain pour refrener le luxe qui leve

toujours la tete, jadis comme aujourd'hui, sont nombreux,

presque aussi nombreux que ceux concernant les cabarets,

qui faisaient dejä pas mal parier d'eux et qui ont toujours
donne du souci au legislateur.

La premiere ordonnance contre le luxe, et qu'on decou-

vre sous le titre de « Reforme de l'habit >, est du 13

septembre 1618, puis viennent Celles du 11 avril 1619, 31

mars 1641, 20 mars 1642, 11 mai 1645, 19 avril 1646, 12

septembre 1647, ier fevrier et 6 avril 1656, 3 et 10 fövrier

1661, 1662, 1664, 4 janvier 1666, Ier et 15 mars, 30 juillet
1668, 21 fevrier 1669, 23 novembre 1673, 18 mai 1676.

Vers cette epoque on nomme des executeurs pour mettre ä

effet la Ioi et que le contrevenant soit chätie sans gräce et
ni merci. Apres l'annee 1676, nous avons 10 janvier 1686,

1691, 17 decembre 1696, Ier juillet 1713, 1724, 26 fevrier
1726, 12 decembre 1728, 16 et 18 mai, 4 juillet 1747, 18

avril 1757, 5 juillet 1774, 4 avril 1775, 14 et 28 janvier
1779, 20 juin 1780. On dirait que la Revolution de Che-

naux a mis fin ä tout ce vol de lois somptuaires, que les

Souveraines Excellences etaient fatiguees de tout reglementer,

jusqu'ä la cueillette des noisettes.

Quoique une etude generale de toutes ces ordonnances
serait interessante au point de vue du costume, puisqu'il est

passe au crible, que le souverain en fait un examen attentif,
et designe tout ce qui est defendu de se parer et permis de

se vetir, nous publierons ce jour l'ordonnance de 1686 sous
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le titre assez original: Ordonnance d'une nouvelle reforme
d'Habit et autres exces de defence, faitte tant pour la Ville,

que Pays du Canton de Frybourg.
Cette loi, comme nous le lirons, reglemente a peu pres

tout ce qui concerne la toilette et la maniere de se vetir,
soit des dames et des seigneurs qui sont du Regiment, du

sexe de la bourgeoisie privilegiee de la ville, soit des

personnes de la bourgeoisie commune et habitants, comme
aussi des servantes foraines et non bourgeoises, paysans,
etc. En meme temps on s'occupe des baptemes, des noces,
des parrains et marraines, de l'accouchee, enfin de tout un

peu comme nous l'avons dejä ecrit.
Fr. Reichlen.

*
* *

Premierement toute zibeline sont defendues au sexe, de quelle
qualite et condition qu'il soit, avec ordre aux peliciers 1 et mar-
chands de n'apporter telles marchandises au pays, moins encore
de les vendre, les palatines et toutes sortes de pelleteries autour
des habits des Dames, sont pareillement defendues.

II. Toutes capes trop grosses et malseantes sont aussi defendues,
et Celles des Dames ne devront etre de plus haut prix que de 3
pistoles, les moyennes de 6 ecus, celle de Pettoud 3 ecus et celle
d'agneau d'un ecu, en quoi la fagon et la teinture sont comprises.

III. Les femmes et les lilies des Bourgeois communs et
habitants, ne doivent porter d'autres capes que de Pettoud avec le fond
de velours fleurete.

IV. Les servantes, qui sont du pays, ne devront porter autre
cape que celles qui sont faites de peau d'agneau avec le fond de
cadit ou autres semblables de moindre matiere.

V. Les nouveaux bonnets a la mode sont permis au sexe pourvu
qu'il n'existe aucun brocart en or ou argent, ni de galons d'or et

d'argent et dentelles de quelle fagon et matiere qu'elles soient, et
les dits bonnets doivent avoir la m6me difference entre la condition
des femmes et lilies, ainsi qu'il est porte aux articles precedents
touchant les capes, avec cette adjonction que les servantes ne
garniront leurs coeffes d'aucune etofte de soie ni de velours, ni de
rubans et autres semblables galanteries.

1 Pelletier.
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VI. Les femmes et les filles des Bourgeois comrauns et habitants
ne devront porter des habits semblables ä ceux des femmes et
filles des seigneurs qui sout du Regiment, ainsi chacune devra
s'habiller suivant sa condition.

VII. Les crepes de deuil sont entiferement defendus aux femmes
et filles des Bourgeois communs et habitants.

VIII. Et d'autant que le degorgement aux femmes et aux filles,
cause de grand scandale, est entierement dcfendu, tant au col
qu'aux bras, avec ordre de s'habiller, ainsi que la modestie l'exige,
sous peine de l'offense ci-apres designee.

IX. Les habits entiers de velours et parure sont aussi defendus.
X. De meme toutes les toiles de soie, et autres pour les mou-

choirs de col sont defendus, qui ne peuvent etre relaves.

XI. De meme sont defendus toutes sortes de rubans sur les

habits, chapeaux, gands et manchons; il est reserve ce qui est

necessaire pour nouer, ä condition qu'ä chaque noeud il n'cntre
davantage qu'uneaune et demie, et celatant aux hommes, femmes

que filles ; en quoi tous les rubans fagonnes, de meme que les

trop larges sont exclus et bannis, entendu que les rubans ä la

Fontage, et tous non pareils sont abolis.
XII. Pareillement tous les galons, passements et dentelles d'or

et d'argent, de soie et de filet, comme aussi toutes gances, freluches
et guipures, tout passements fait de canettes soit paterles, taffetas
cröpe autour des manches et ailleurs, tout galons aux foulliers ;

le velours, bon drap et autres taffetas piques que celui d'Avignon
qui est permis, comme aussi autres moindres matidres tant seule-
ment aux vieilles cottes sont defendus. Quant aux boutons et
franges, sont aussi defendus aux femmes ; mais quant aux hommes,
ils pourront se servir de boutons sur leurs habits, oil ils seront
necessaires, et des franges aux porte-epees et gants, et le tout nean-
moins sans exces et superfuite, de meme des cordons en or et en

argent, et des pareils galons sur les vieux manteaux, les portant en

campagne, hors de ville.
II est permis de porter autour de la gorge, tant seulement un

tour d'aragnes large de deux doigts et deux tours d'icelles aux
cornettes.

Les femmes et filles des seigneurs et autres de la Bourgeoisie
secrdle pourront se servir de gaze.

XIII. Aux femmes et filles des seigneurs du Regiment et autres,

qui ont la Bourgeoisie secrete, il est permis de porter la soie tant

aux habits qu'aux cottes, moyennant qu'il n'entre point d'or, ni

argent ä la reserve de la moise qui est defendu ; toutefois il est
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permis ä celles qui ont des cottes presentement de la pouvoir user,
attendu qu'il est defendu de porter plusieurs cottes de soie sous

un habit, il n'en sera porte qu'une; il est entendu qu'on emploiera
pour doubler que du moindre taffetas d'Avignon. La queue du
taffetas de t6te des femraes et ff lies des Bourgeois communs sera
fort raccourcie pour differencier et discerner celles de la bourgeoisie

secrete.
XIV. Tous les souliers qui sont fait en pays etranger, sont aussi

defendus de les vendre et de les porter en ce pays ä toute personne
de quelle qualite et condition qu'elle soit.

XV. 11 est meme defendu aux paysans de s'habiller avec des

etoffes et matieres qui sont fabriques hors du pays, leurs femmes
et filles sont comprises, auxquelles toute superfuite leur est
defendu.

XVI. Les servantes ne devront porter des souliers blancs ou
rouges, ni d'autres habits que ceux qui sont faits de sargette
decati ou semblable moindre matiere, a la reserve des vieux habits
dont leurs maltresses leur font present ; les hauts talons leur sont
defendus, ainsi que de se servir de gants ; au col elles porteront
des coraux et aucunement des perles et grannats.

XVII. L'usage de la baleine est aussi defendu aux femmes et
filles des Bourgeois communs et aux habitants, de mSme qu'aux
servantes.

XVIII. Les trop grands cotillons sont aussi defendus, de sorte

que les femmes et les filles des seigneurs du Regiment ne les

porteront si longs, comme du passe, mais seulement de la longueur
que la bienseance et la modestie permettent; mais les femmes et
les filles des Bourgeois communs et les habitants, comme aussi les

servantes, ne devront pas avoir leur cotillon plus long que
jusqu'aux pieds, ensorte qu'on puisse facilement voir leurs souliers.

XIX. Toute sorte de pierrerie et les vraies perles sont aussi

entierement defendues, reserve est faite pour les bagues.
XX. Les habits des enfants et jeunesse etudiante ne sont pas

compris en cette reforme.
XXI. Les capitaines, jeunes seigneurs et officiers ne pourront

se servir de leurs habits qu'ils ont porte des pays etrangers que
pendant le terme d'un mois, lequel expire se rangeront ä cette
reforme.

XXII. Les presents, les bijoux qu'on est accoutume de donner
aux noces et qui ont ete du passe excessif, sont reduits au plus
haut ä la somme de 300 ecus, outre la chaine d'or qui n'est pas
comprise.
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XXIII. Toutes sortes de dragees, confitures seches et liquides,

de meme que toute chose faite avec du sucre sont entierement
defendus aux baptemes, pour lesquels le parrain et la marraine ne
donneront pas plus que chacun un ducat ä l'accouchee, et un ecu
blanc ä l'enfant.

XXIV. La meme defense touchant le sucre est aussi faite dans
les hötelleries et logis publics tant ä la ville que sur le pays, ä la

reserve des etrangers. Messieurs les quatre Bannerets de cette
ville auront aussi une exacte inspection dans les maisons des parti-
culiers de cette ville, afin que tout exces en matiere de sucre soit
enleve et les contrevenants chäties sans grace ni merci.

XXV. Nous avons fixe l'amende ä 25 florins, supportable
cbaque fois par chaque defaillant, outre la confiscation de ce qui
sera trouve etre porte contre la decence ä la troisieme fois.

Fait le 10 janvier 1686.

NOVERRAZ

Le pere Noverraz, ancien valet de chambre de Napoleon

Ier, qui, apres son retour de Ste-Helene en 1821, s'etait
retire dans sa jolie villa « La Violette » pres de Lausanne,
n'est pas inconnu dans le Pays de Vaud, bien qu'il soit

mort depuis cinquante-quatre ans. Quoiqu'il n'ait pas joue

de role dans l'histoire, le fait qu'il a v£cu pendant vingt-
deux ans dans l'intimite d'un des plus grands hommes du

dix-neuvieme siecle, est propre ä interesser encore bien des

personnes. II n'est meme pas impossible qu'il existe dans le

canton de Vaud quelque bon vieillard qui l'ait connu et ä

qui il ait montre les precieuses reliques provenant de son

maitre.
La Semaine litteraire de Geneve a publie l'autre jour une

notice biographique sur Noverraz, extraite en partie d'un
journal, malheureusement fragmentaire, trouve dans ses

papiers.
Nous sommes ä meme de donner encore quelques rensei-

gnements fort interessants que nous tirons d'un journal
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